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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Tous actes relatifs à la licence d’entrepreneur de spectacles pour la Direction, à 
l’exception des contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes et des déclarations de 
charges ou cotisations sociales y afférentes

1 2

Tous actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, 
ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes de 
cofinancement, demandes de versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, 
documents relatifs à la remontée des dépenses dans le cadre des conventions 
européennes...

1 2

Tous types de conventions (notamment partenariat, subvention, prêt, mise à disposition, 
etc …) non délégués aux responsables de pôles et services

1 2

Adhésions (bulletins) de la collectivité à des réseaux professionnels, ainsi que les 
cotisations correspondantes des pôles et de la Direction.

1 2

Tous actes relatifs à l'attribution de subventions y compris les conventions y afférent 1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents de la Direction et des Services de 
la Direction

1 2

Actes de passation des marchés de la Direction (hors attribution en rang 1 des Pôles et 
Service cf. infra), sans limite de montant (cf. art. 10).

1 2

Actes d'exécution des marchés de la Direction (hors attribution en rang 1 des Pôles et 
Service cf. infra) :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 10)

1 2

Direction
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et les 
bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10).

5 4 2 3 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché  (cf. art. 10)

5 4 2 3 1

Tous les actes relatifs au mécénat pour le Pôle 4 3 1 2

Tous actes relatifs à la licence d’entrepreneur de spectacles pour le Haut-Koenigsbourg, y 
compris contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations afférentes

4 3 1 2

Conventions de mise à disposition des locaux gérés par le Pôle 4 3 1 2

Contrats de cession de droits 4 3 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

4 3 1 2

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 4 3 1 2

Conventions de prêts d'exposition, de collections ou de matériels de médiation 4 3 1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents de la Direction

4 3 1 2

Pôle Châteaux-Forts
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et les 
bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10).

4 3 2 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 10).

3 2 1

Tous les actes relatifs au mécénat pour le Pôle Culture scientifique - Le Vaisseau 5 4 1 3 2

Tous actes relatifs à la licence d’entrepreneur de spectacles pour Le Vaisseau, à 
l’exception des contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes et des déclarations de 
charges ou cotisations sociales y afférentes

5 4 1 3 2

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 5 4 1 3 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation 5 4 1 3 2

Conventions de mise à disposition des locaux gérés par le Pôle 5 4 2 3 1

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et déclarations 
de charge et cotisations y afférentes

5 4 1 3 2

Contrats de cession de droits d'exploitation de spectacle 5 4 1 3 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

5 4 1 3 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents du Pôle

4 3 1 2

Pôle Culture scientifique, technique 
et industrielle
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et les 
bons de commande centrale d'achat ) (cf. art. 10).

4 5 1 2 3

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché  (cf. art. 10).

4 5 1 2 3

Toutes décisions relatives aux licences de réutilisation d'infomations publiques et de 
gestion de droits

4 5 1 2 3

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Tous les bordereaux de versement d’archives publiques 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation 4 5 1 2 3

Toutes les décisions relatives à la communication des documents d'archives et aux droits 
en matière de protection des données personnelles 

1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et déclarations 
de charge et cotisations y afférentes 

4 5 1 2 3

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

4 5 1 2 3

Contrats de cession de droits 4 5 1 2 3

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents du Pôle

4 5 1 2 3

Pôle Mémoire
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et les 
bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10).

3 4 1 2

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 10),

2 3 1

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation ou de pratique artistique 3 4 1 2

Arrêtés de régulation du fonds documentaire du Pôle Lecture Publique 3 4 1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et déclarations 
de charge et cotisations y afférentes

3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Tous contrats de cession de droits 3 4 1 2

Conventions de mise à disposition des locaux gérés par le Pôle 3 4 2 1

Convention d'accueil d'un collaborateur bénévole au sein de la Bibliothèque d'Alsace 1 2

Demandes de subventions, dans le cadre de dispositifs nationaux 1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents du Pôle

3 4 1 2

Pôle Lecture Publique 
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et les 
bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10).

2 3 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 10),

2 3 1

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et déclarations 
de charge et cotisations y afférentes

3 4 1 2

Contrats de cession de droits d'exploitation de spectacle 3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation ou de pratique artistique 3 4 1 2

Service Diffusion et création et 
pratiques artistiques
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-054-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Service (dont les bons de commande hors marchés et 
les bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10).

2 3 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 10),

2 3 1

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et déclarations 
de charge et cotisations y afférentes

3 4 1 2

Contrats de cession de droits d'exploitation de spectacle 3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition, de collections ou de matériels de médiation 3 4 1 2

Service du Patrimoine
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Action Sociale de Proximité

Arrêté portant délégation de signature
2025-055-DAJ
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Direction de l'Action 
Sociale de Proximité

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du 
dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du rSa

Décisions de mise à l'abri d'urgence de femmes enceintes ou avec enfants de moins de 
3 ans (non confiés) dans le Haut-Rhin

Actes de passation des marchés sans limite de montant

Bons de commande hors marchés à partir de 5 001 euros

Tous actes relatifs aux MASP simples (1) sur le Territoire de la Ville de Strasbourg 4 3 2 1

Saisines judiciaires au bénéfice des majeurs vulnérables et tous les actes s'y rapportant 4 3 1 2

Tous actes relatifs aux MASP avec gestion (2) dans le Bas-Rhin 4 3 2 1

Tous actes relatifs aux MASP avec gestion (2) dans le Haut-Rhin 4 3 1 2

Toutes décisions relatives aux Secours Financiers Alsaciens 3 2 1

Bons de commande hors marché d'un montant maximum de 5 000 euros 3 2 1

SAIS

Direction

SAIS

Unité 
Ressources

1 2

Annexe n° 1
Tableau des actes 1/1
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DGA Solidarités
Direction Santé, Prévention, PMI

Arrêté portant délégation de signature
2025-056-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction Santé, Prévention, Protection 
Maternelle et Infantile (PMI)

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors 
marchés), sans limite de montant 

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les 
modalités d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et 
décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le 
maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des 
prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) 
et R. 3135-8 (contrats de concession) du Code de la commande publique 
ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte 
général définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles 
sont notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

Documents afférents aux cartes CPx et documents relatifs à l'agence 
numérique de santé.

Actes relatifs à la gestion des vacataires sur le Territoire Sud

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le 
timbre de la Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le 
timbre de la Direction

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux 
droits en matière de protection des données personnelles

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le 
cadre du dispositif de bénévolat pour les bénéficiaires du rSa

1

Direction

1

2

2

Annexe 1 Tableau des actes 1/3
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DGA Solidarités
Direction Santé, Prévention, PMI

Arrêté portant délégation de signature
2025-056-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction Santé, Prévention, Protection 
Maternelle et Infantile (PMI)

Au titre des Contrats d'Accompagnement Parent-Enfant (CAPE), 
notamment les avis de prise en charge en établissement d'accueil du jeune 
enfant, avis de prise en charge des frais de transport…

2 1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le 
timbre de la Direction

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le 
timbre de la Direction

Décisions de prise en charge au titre des CAPE et renouvellement, fins de 
contrat

5 4 3 2 1

Arrêtés de nomination des médecins vaccinateurs en mairie (R.3111-10 du 
CSP)

Arrêtés de nomination des médecins vaccinateurs pour la campagne 
vaccinale annuelle 

Toutes décisions de retrait, de restriction, de maintien, de renouvellement 
ou non renouvellement d'agrément des assistants maternels ou assistants 
familiaux prises après avis de la commission consultative paritaire 
départementale 

Toutes décisions sur recours gracieux adressés par les assistants familiaux 
et les assistants maternels suite à une décision individuelle défavorable 
relative à leur agrément

Convocations des assistants maternels ou assistants familiaux à la 
commission consultative paritaire départementale 

Chartes de qualité pour les Maisons d’Assistants Maternels 

Unité administrative et financière

Tous les Services de la Direction 3 1

Service PMI, Mode d’accueil

Service Promotion de la santé du jeune 
enfant et aide à la parentalité Sud

2

Service Prévention Santé 2 1

1

2

Annexe 1 Tableau des actes 2/3
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DGA Solidarités
Direction Santé, Prévention, PMI

Arrêté portant délégation de signature
2025-056-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction Santé, Prévention, Protection 
Maternelle et Infantile (PMI)

Toutes décisions relatives à la demande d'agrément assistants maternels 
ou assistants familiaux, aux modifications des modalités d'agrément y 
compris les décisions de suspension d'agrément.

Décisions de retrait d’agrément pour les assistants maternels et les 
assistants familiaux en cas de renonciation volontaire et expresse de ceux-
ci à l’agrément

Information des employeurs d’assistants maternels, des organismes 
sociaux, des autorités locales consécutive au non renouvellement ou retrait 
ou restriction d’agrément (pour les Territoires Nord et Sud)

Décisions de retrait de l’agrément pour refus de suivre la formation 
obligatoire pour un assistant maternel ou un assistant familial (pour les 
Territoires Nord et Sud)

Décisions de prolongation de deux mois du délai d’instruction des 
demandes d’agrément ou de renouvellement d’agrément pour les 
assistants familiaux (pour les Territoires Nord et Sud)

Décisions de rétablissement de l'agrément suite à suspension (pour les 
Territoires Nord et Sud)

Décisions d’irrecevabilité des demandes de renouvellement d’agrément des 
assistants maternels et des assistants familiaux.

4 3 2 1

Unité Mode 
d'accueil collectif

Toutes les décisions en matière d'accueil collectif et notamment :
- les arrêtés d'autorisation de création, d'extension ou de réduction 
temporaire ou définitive de la capacité d'accueil, de déménagement et/ou 
de transformation des EAJE ;
- les avis de complétude ou d'incomplétude des dossiers ;
- les demandes d'avis du maire de la commune d'implantation d'un EAJE ;
- les demandes au Préfet de fermeture administrative d'EAJE, temporaire 
ou définitive et les alertes y afférentes ;
- les réponses aux recours gracieux formulés contre toute décision relative 
à l'agrément.

3 2 1

Service PMI, Mode 
d’accueil

Unités accueil 
individuel et 

familial Nord et 
Sud

3 2 1

Annexe 1 Tableau des actes 3/3
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DGA SOLIDARITES
Territoires des Solidarités

Arrêté portant délégation de signature
2025-058-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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TERRITOIRES

Décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le cadre de la protection de 
l'enfance (hors Aide Educative à Domicile - AED) : Aide Financière d'Aide Sociale à 
l'Enfance (AFASE) 

4 3 2 1

Décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le cadre de la protection de 
l'enfance (hors Aide Educative à Domicile - AED) : Technicien de l'intervention sociale et 
familiale (TISF), aide ménagère, Mesure d'accompagnement en économie sociale et 
familiale (MAESF)

3 2 1

Décisions relatives à l'Aide éducative à domicile (AED), décisions relatives aux Tiers 
bénévoles Administratifs (TBA), parrainages et accueils administratifs.

3 2 1

Saisines judiciaires au procureur de la république au bénéfice des majeurs vulnérables 3 2 1

Tous actes relatifs aux Mesures d'accompagnement social personnalisé (MASP) simple (1) 
sauf sur le Territoire de la Ville de Strasbourg

3 2 1

Tous actes relatifs au Fond d'aide aux jeunes (FAJ) (hors transfert de compétence EMS) 3 2 1

Toutes décisions relatives aux Fonds de solidarité pour le logement (FSL) territorialisé 
(hors transfert de compétence EMS) sauf sur recours gracieux

3 2 1

Décisions favorables sur recours gracieux relatives aux Fonds de solidarité pour le 
logement (FSL) 

2 1

Tous actes relatifs à l'Aide personnalisée à l'insertion et l'emploi (APIE)  (sauf sur le 
Territoire de la Ville de Strasbourg) : accord, refus, y compris sur recours gracieux

3 2 1

Décisions de suspensions administratives dont une copie doit également être adressée aux 
organismes payeurs que sont la CAF et la MSA

3 2 1

Toutes décisions de sanction RSA sauf sur le Territoire de la Ville de Strasbourg 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

3 2 1

Territoire Nord Alsace 
Haguenau - 

Wissembourg, 
Territoire 

Eurométropole de 
Strasbourg, Territoire 

Ouest Alsace Saverne - 
Molsheim,                                       

Territoire Centre 
Alsace

Annexe n° 1
Territoires Nord - EMS - Ouest - Centre Tableau des actes 1/1
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DGA SOLIDARITES
Territoires des Solidarités

Arrêté portant délégation de signature
2025-058-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

TERRITOIRES
Actes faisant grief délégués
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Décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le cadre de la 
protection de l'enfance : Technicien de l'intervention sociale et familiale (TISF), 
aide ménagère, Allocation d'aide à l'enfance (AAE), Aide Financière d'Aide Sociale 
à l'Enfance (AFASE), Aide éducative à domicile (AED), Mesure d'investigation de 
proximité (MIP), Mesure d'accompagnement en économie sociale et familiale 
(MAESF), décisions relatives aux Tiers bénévoles Administratifs (TBA), parrainage 
et accueils administratifs

3 2 1

Tous actes relatifs aux Mesures d'accompagnement social personnalisé (MASP) 
simples (1) 

3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits 
en matière de protection des données personnelles

2 1

Territoire Région de Colmar, 
Territoire Agglomération de 

Mulhouse, Territoire Sud 
Alsace Saint-Louis, 

Sundgau, Thur-Doller

Annexe n° 1
Territoires Colmar - Mulhouse - Sud Tableau des actes 1/1
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DGA SOLIDARITES
Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance

Arrêté portant délégation de signature
2025-059-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes en lien avec les astreintes et les permanences en matière d'aide sociale à l'enfance (notamment adoption, 
enfants confiés, mineurs non accompagnés)

1

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de bénévolat pour les 
bénéficiaires du rSa

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte et constitution partie civile

Mandat de représentation en justice (Cour d'appel) 

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf exceptions prévues dans le tableau), sans limite 
de montant 

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des 
prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de concession) du Code de la 
commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de 
règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de l’état d’acompte ou du 
solde du marché.

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés à l'exception de ceux listés pour le 
service accompagnement des enfants confiés ; Service MNA Préparation à la majorité et Jeunes majeurs et l'unité 
droit et statut de l'enfant

3 4 5 1 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état 6 7 5 4 3 1 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état accueillis chez un tiers bénévole administratif 5 6 4 1 2 3

Arrêtés d’admission d’un enfant en tant que pupille de l’Etat 5 6 4 1 2 3

Mémoires produits dans le cadre des recours contre ces arrêtés 2 3 1

Conventions de parrainage/appariement / tiers bénévoles administratif 5 6 4 1 2 3

Décisions relatives à l'agrément adoption sauf les décisions de refus et les recours gracieux 2 1

Décisions de refus et les recours gracieux relatives à l'agrément adoption 1

Conventions de placement de l'enfant en vue d'adoption et convention de préparation à l'accueil. 6 7 5 1 2 4 3

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) après la fin de 
mesure

Certification conformes des documents produits relatifs à l’agrément en matière d’adoption internationale 

Attestations concernant l'agrément et l'adoption (maintien, validité, suivi et placement) 

Actes d'administration des biens qui affectent le patrimoine de l'enfant en cohérence avec le statut de l'enfant 
(successions, vente...) pour tous les enfants confiés

3 4 2 1

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne pour les enfants sous DAP et 
tutelle

6 7 5 1 2 4 3

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement), sauf sur recours gracieux 6 7 5 1 2 4 3

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 2 3 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

6 7 5 1 2 4 3

Pour le territoire de la Ville de Strasbourg, les décisions relatives aux aides administratives à domicile dans le 
cadre de la protection de l'enfance (TISF, aide-ménagère, AFASE, AED, MAESF) sauf sur recours gracieux  

6 7 5 4 2 3 1

Décisions de mise à l'abri d'urgence de femmes enceintes ou avec enfants de moins de 3 ans (non confiés) en 
hôtel 

6 7 5 3 1 2 4

Pour le territoire de la Ville de Strasbourg, les décisions sur recours gracieux aux aides administratives à domicile 
dans le cadre de la protection de l'enfance (TISF, aide-ménagère, AFASE, AED, MAESF) 

3 4 2 1

Conventions de Tiers bénévoles Administratifs, parrainage et accueils administratifs 6 7 5 4 1 2 3

Tout statut

Gestion des biens et des comptes bancaires

Accueils administratifs

1

Adoption et Droit

4 3

Mesures préventives

Accompagnement des enfants confiés

26

Pupilles

Unité Droit et Statut de 
l'Enfant

- 
Accompagnement à 

l'adoption

Unité administrative et financière

1

1 2

Direction

3

5

Service
Adoption - Prévention

Unité Prévention ASE
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs à des situations individuelles MNA (hors conventions relevant du service 
offre d'accueil en établissement)

5 6 4 1 2 3

Bon de commandes hors marchés relatifs à des commandes globales (hors conventions relevant du service offre 
d'accueil en établissement)

5 6 4 3 1 2

Demande de paiement de la participation forfaitaire de l'Etat aux dépenses engagées au titre de la phase 
d'évaluation et de mise à l'abri des personnes se présentant comme MNA

5 6 4 1 2 3

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 6 5 4 1 2 3

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 6 5 4 1 2 3

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 5 6 4 1 2 3

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs aux accueils immédiats administratifs 2 3 1

Décisions de prise en charge, de fin de prise en charge et de refus de prise en charge des personnes se 
présentant comme Mineures Non Accompagnées émises notamment à la suite de l’évaluation de la minorité et de 
l’isolement (cf. article 14)

3 4 2 1

Toutes décisions de retrait ou d’abrogation des décisions de prise en charge, de fin de prise en charge ou de refus 
de prise en charge des personnes se présentant comme Mineures Non Accompagnées 

1 3 2

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP 5 6 4 1 2 3

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 4 5 3 1 2

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

Parrainage

Accompagnement jeunes majeurs 

Gestion des biens et des comptes bancaires

Accueils immédiats

Tutelle et DAP

Unité Mineur Non Accompagné 
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants en centres parentaux (hors conventions relevant du service 
offre d'accueil en établissement)

5 4 6 3 1 2

Décisions relatives à l'accueil administratif de femme enceinte ou parent avec enfants de moins de 3 ans en 
centres maternels et parentaux (lorsque l'enfant est confié ou la mère mineure est confiée) sauf sur recours 
gracieux  

4 3 5 2 1

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs à l'accueil administratif de femme enceinte ou 
parent avec enfants de moins de 3 ans en centres maternels et parentaux 

3 2 4 1

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

Décisions en matière de participation financière

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP, signalements et fins de mesure) et 
aux droits en matière de protection des données personnelles

4 3 5 2 1

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire) 3 2 4 1

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés (hors conventions relevant du service offre d'accueil 
en établissement) et pupilles de l'état 

5 4 6 3 1 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés accueillis chez un tiers bénévole administratif 5 4 1 2 3

Bons de commande hors marchés relatifs aux séjours colonies des enfants confiés accueillis chez des assistants 
familiaux, pupilles de l'état et enfants hors département .

5 4 6 1 2 3

1 2

Arrêté portant sur la prise en charge financière de l'accueil d'un enfant

1 2

Décisions en matière de participation financière

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

1 2

2 1

1 2

2 1

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 3 2 4 1

Bons de commande hors marchés relatifs aux jeunes majeurs (hors conventions relevant du service offre d'accueil 
en établissement)

5 6 4 3 1 2

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 4 5 3 1 2

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 1 2

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

35

Tutelle et DAP

2

Unité suivi des enfants en 
centres parentaux

3

Service Accompagnement des enfants confiés

5

Tout statut

Tutelle, DAP, AE Rencontre en présence
d'un tiers

14

Tutelle, DAP, AE

5 4 6 3

Tout statut

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire + Cour d'Appel)

5

Parrainage

1

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif

2

4 6

Accompagnement Femmes enceintes ou avec enfants de moins de trois ans

Accueils administratifs

1

2

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP

4 6

4 6

1

Service Accompagnement 
des enfants confiés

Accompagnement jeunes majeurs Unité Préparation à la 
majorité et Jeunes majeurs 

ETASE

Accompagnement jeunes majeurs 

5 4 7 3Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

2

3

2

1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP, signalements et fins de mesure) et 
aux droits en matière de protection des données personnelles

35

Accompagnement des enfants confiés

Accueils administratifs
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Arrêtés portant création, modification, cession ou transfert d'autorisation d'établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (établissements et services socio et médico sociaux en application des articles L 313-1 et suivants 
du CASF).

1 2 3

Toute décision dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de fermeture des lieux de vie et d'accueil 
autorisés ou non et plus généralement des établissements accueillant des mineurs de l'aide sociale à l'enfance qui 
relèvent d'une autorisation (conjointe ou non) du Président de la Collectivité  européenne d'Alsace, ainsi que toute 
décision se rapportant à l’ouverture, la fermeture et le fonctionnement des établissements déclarés en vertu de 
l’article L.321-1 du code de l’action sociale et des familles (notamment décision d’opposition).

1 2 3

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants hors département 7 6 8 4 5 3 1 2

Conventions de séjour en lieux de vie 3 2 4 1

Conventions en matière de prise en charge exceptionnelle (hébergement, accompagnement ou renforcement des 
moyens d'une structure pour un accueil particulièrement complexe)

3 2 4 1

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux

Décisions en matière de participation financière

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP, signalements et fins de mesure) et 
aux droits en matière de protection des données personnelles

5 4 6 2 3 1

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire) 4 3 5 1 2

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (établissement mis en cause) 2 3 4 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (AssFam mis en cause) 2 4 3 1

Décisions relatives à une IP hors établissement ou AssFam (classement, signalement) 4 5 6 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs relatifs aux IP et signalements 3 4 5 2 1

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 4 5 6 3 2 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Contrats à durée déterminée ou indéterminée des assistants familiaux en cas d'urgence (exécution du placement 
dans les 72 heures), dérogation à la compétence exclusive de la DRH en la matière

4 5 3 1 2

Décisions de rejet des candidatures des assistants familiaux 5 6 4 1 2 3

Décision d'indemnité de sujétion exceptionnelle pour les prises en charge nécessitant un investissement particulier

Autorisation exceptionnelle à dépasser l'agrément des assistants familiaux

Service Soutien Professionnel des Assistants familiaux

CRIP

Service Offre d'accueil en établissement 

 Accompagnement des enfants confiés

6 2 3 1

6 4 3 2 1

3 4 1

Accueils immédiats

Informations préoccupantes

Tutelle, DAP, AE Rencontre en présence
d'un tiers

Tout statut

Accueils administratifs

5 4

5

2
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes en lien avec les astreintes et les permanences en matière d'aide sociale à l'enfance (notamment adoption, enfants 
confiés, mineurs non accompagnés)

1

Conventions d’accueil d’un collaborateur occasionnel, bénévole, dans le cadre du dispositif de bénévolat pour les 
bénéficiaires du rSa

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte et constitution partie civile

Mandat de représentation en justice (Cour d'appel) 

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf exceptions prévues dans le tableau), sans limite de 
montant 

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de concession) du Code de la 
commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) ayant valeur de règlements 
partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de l’état d’acompte ou du solde du 
marché.

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés à l'exception de ceux listés pour le service 
accompagnement des enfants confiés ; l'unité MNA, préparation à la majorité et jeunes majeurs ; Service Soutien 
Professionnel des Assistants familiaux et l'unité droit et statut de l'enfant

3 5 4 1 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état 5 6 4 3 1 2

Bons de commande hors marchés relatifs aux pupilles de l'état accueillis chez un tiers bénévole administratif 5 6 4 1 2 3

Conventions de parrainage/appariement / tiers bénévoles administratif 6 7 5 2 3 4 1

Arrêtés d’admission d’un enfant en tant que pupille de l’Etat 5 6 4 1 2 3

Mémoires produits dans le cadre des recours contre ces arrêtés 2 3 1

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 3 4 2 1

Décisions relatives aux bulletins entrée protection 2 3 1

Convention de placement de l'enfant en vue d'adoption et convention de préparation à l'accueil. 6 7 5 2 3 4 1

Décisions relatives à l'agrément adoption sauf les décisions de refus et les recours gracieux 2 1

Décisions de refus et les recours gracieux relatives à l'agrément adoption 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) 

Certification conformes des documents produits relatifs à l’agrément en matière d’adoption internationale 

Attestations concernant l'agrément et l'adoption (maintien, validité, suivi et placement) 

Actes d'administration des biens qui affectent le patrimoine de l'enfant en cohérence avec le statut de l'enfant 
(successions, vente...)

3 4 2 1

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 6 7 5 2 3 4 1

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 6 7 5 2 3 4 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 3 4 2 1

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement), sauf sur recours gracieux 5 6 4 2 3 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux contrats d'accueil administratif 2 3 1

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 5 6 4 3 2 1

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

5 6 4 2 3 1

Mandat de représentation en justice (Tribunal Judiciaire) 3 4 2 1

2 3 1

1 2

Accompagnement jeunes majeurs (pupilles)

Tout statut

Accueils administratifs

1

Direction

3

Accueils immédiats

Unité administrative et financière

Pupilles

1 3 2

Gestion des biens et des comptes bancaires

Adoption et Droit

Service 

Adoption - Prévention

Unité Droit et Statut de 
l'Enfant 

- 
Accompagnement à 

l'adoption

Accompagnement des enfants confiés

5 6 4
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(M

N
A
)

Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs aux MNA (hors conventions relevant du service offre d'accueil en 
établissement)

6 7 5 1 2 4 3

Demande de paiement de la participation forfaitaire de l'Etat aux dépenses engagées au titre de la phase d'évaluation et 
de mise à l'abri des personnes se présentant comme MNA

5 4 3 1 2

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 6 5 4 3 1 2

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 6 5 4 3 1 2

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 6 5 4 3 1 2

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs aux accueils immédiats administratifs 2 3 1

Décisions de prise en charge, de fin de prise en charge et de refus de prise en charge des personnes se présentant 
comme Mineures Non Accompagnées émises notamment à la suite de l’évaluation de la minorité et de l’isolement (cf. 
article 14)

3 4 2 1

Toutes décisions de retrait ou d’abrogation des décisions de prise en charge, de fin de prise en charge ou de refus de 
prise en charge des personnes se présentant comme Mineures Non Accompagnées 

1 3 2

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP 6 5 4 3 1 2

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 4 5 3 2 1

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 2 3 1

6 7 5 4 2 3 1

5 6 4 3 1 2

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 5 6 4 3 2 1

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 5 4 1 2 3

Décisions relatives aux recours gracieux CJM 1 2 3

Décisions relatives à l'accueil provisoire des femmes mineures enceintes ou avec enfants quelque soit leur âge en centre 
maternel et parental 

4 5 3 2 1

Fiche de liaison suite à la Commission de projet parent-enfant valant décision de report, favorable ou défavorable quant 
à la prise en charge en centre maternel et parental (MNA)

4 5 3 1 2

Décisions sur recours gracieux et mémoires contentieux relatifs à l'accueil de femme mineures enceinte ou avec enfants 
quelque soit leur âge (MNA)

3 4 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

4 5 3 2 1

Parrainage

Gestion des biens et des comptes bancaires

Accueils immédiats

Tutelle et DAP

Bons de commande hors marchés relatifs aux jeunes majeurs (hors conventions relevant du service offre d'accueil en 
établissement)

Accompagnement jeunes majeurs droit commun

Tout statut

Service Accompagnement 
des enfants confiés

Unité Préparation à la 
majorité et Jeunes majeurs 

Unité Mineur Non Accompagné 

Accompagnement jeunes majeurs (issus MNA)

Accompagnement Femmes enceintes ou avec enfants quelque soit leur âge 

Parrainage
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(M

N
A
)

Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés (hors conventions relevant du service offre d'accueil en 
établissement)

5 4 6 3 1 2

4 5

5 4

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés accueillis chez un tiers bénévole administratif 5 4 2 3 1

Conventions de parrainage/appariement/ tiers bénévoles administratif 5 4 6 3 1 2

Actes d'administration des biens qui affectent le patrimoine de l'enfant en cohérence avec le statut de l'enfant 
(successions, vente...)

4 2 3 1

Actes de gestion des comptes bancaires de dépôt ne relevant pas d'une épargne 5 6 4 3 1 2

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 5 4 6 3 1 2

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Décisions relatives aux contrats d'accueil administratif (accord - refus, renouvellement) sauf sur recours gracieux 5 4 6 3 1 2

Décisions sur recours gracieux relatifs aux contrats d'accueil administratif 3 2 4 1

Décisions en matière de participation financière 5 4 6 3 1 2

Femmes mineures enceintes ou avec enfants quelque soit leur âge 5 6 4 3 1 2

Décision sur recours graçieux relatifs à l'accueil provisoire 3 4 2 1

Fiche de liaison "Commission de projet parent-"enfant valant décision de report, favorable ou défavorable 4 5 3 1 2

Décision sur recours graçieux relatifs à l'accueil administratif en centres maternels et parentaux 2 3 1

Actes relatifs à l’autorité parentale pour les situations de tutelle et de DAP 5 4 6 3 1 2

Décisions relatives à la communication de documents administratifs (hors IP et signalements) et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

Mandat de représentation en justice  (Tribunal Judiciaire et Cour d'Appel) 

Décisions relatives à la prise en charge des jeunes majeurs (accord, contrat, refus, renouvellement) 6 4 5 3 1 2

Décision sur recours graçieux relatifs contrats jeunes majeurs 1 2 3

Service Accompagnement 
des enfants confiés

Unités Inspecteurs

Tout statut

Accueils administratifs - Enfants confiés

12

Accueil provisoire - Femmes enceintes ou avec enfants de moins de 3 ans

 Accompagnement des enfants confiés et des femmes enceintes ou avec enfant de moins de trois ans 

Accueil préventif en centres maternels et parentaux (hors accueil provisoire)

5

Accompagnement jeunes majeurs

3

26 34

Accueils immédiats

Gestion des biens et des comptes bancaires

Bons de commande hors marchés relatifs aux enfants confiés accueillis en famille d'accueil (hors conventions relevant du 
service offre d'accueil en établissement)

1

Tutelle et DAP

4

Parrainage

37 6 8 1 2
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Appel des décisions rendues par le juge des enfants et le juge des tutelles 3 2 4 1

Arrêtés portant création, modification, cession ou transfert d'autorisation d'établissements et services sociaux et médico-
sociaux (établissements et services socio et médico sociaux en application des articles L 313-1 et suivants du CASF).

1 2 3

Toute décision dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure de fermeture des lieux de vie et d'accueil autorisés ou 
non et plus généralement des établissements accueillant des mineurs de l'aide sociale à l'enfance qui relèvent d'une 
autorisation (conjointe ou non) du Président de la Collectivité  européenne d'Alsace, ainsi que toute décision se 
rapportant à l’ouverture, la fermeture et le fonctionnement des établissements déclarés en vertu de l’article L.321-1 du 
code de l’action sociale et des familles (notamment décision d’opposition).

1 2 3

Conventions de séjour en lieux de vie 3 2 4 1

Conventions en matière de prise en charge exceptionnelle (hébergement, accompagnement ou renforcement des 
moyens d'une structure pour un accueil particulièrement complexe)

3 2 4 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (établissement mis en cause) 3 4 5 2 1

Décisions relatives à une IP institutionnelle (AssFam mis en cause) 3 5 4 2 1

Décisions relatives à une IP hors établissement ou AssFam (classement, signalement) 4 6 5 3 2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs relatifs aux IP et aux signalements 3 4 5 2 1

Décisions relatives aux accueils immédiats administratifs sauf sur recours gracieux 4 5 6 3 2 1

Décisions sur recours gracieux relatives aux accueils immédiats administratifs 

Mémoires contentieux relatifs aux décisions d'accueils immédiats administratifs

Appel d'une décision de justice et conclusions y afférentes 

Bons de commande hors marchés pour la prise en charge urgente des enfant accueillis en famille d'accueil (vêture, 
materiel puériculture, ...)

7 6 3 2 1 4 5

Contrats à durée déterminée ou indéterminée des assistants familiaux en cas d'urgence (exécution du placement dans 
les 72 heures), dérogation à la compétence exclusive de la DRH en la matière

Décisions de rejet des candidatures des assistants familiaux 

Décision d'indemnité de sujétion exceptionnelle pour les prises en charge nécessitant un investissement particulier  

Autorisation exceptionnelle à dépasser l'agrément des assistants familiaux 4 5 3 2 1

 Accompagnement des enfants confiés

Tutelle, DAP, AE

3 24Service Soutien Professionnel des Assistants familiaux

Accueils immédiats

Service Offre d'accueil en établissement 

15

CRIP

Service Accompagnement des enfants confiés

Informations préoccupantes

2 3 4 1
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf exceptions prévues dans 
le tableau), sans limite de montant 

Actes relatifs à la gestion des personnels 3 1 2

Actes en lien avec les astreintes 1

Actes relatifs aux instances de l'établissement (CHSCT, CAP, conseil de surveillance ....) 3 1 2

Conventions financières ou de partenariat 4 1 2 3

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant 
inférieur à 1000 € HT

4 2 3 1

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés d'un montant égal 
ou supérieur à 1000 € HT

4 1 2 3

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en matière 
de protection des données personnelles

3 1 2

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de tout 
ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des 
ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de 
concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du marché) 
ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de 
l’état d’acompte ou du solde du marché.

1Direction

Foyer de l'enfance

Annexe n° 3
Foyer de l'Enfance Tableau des actes 1/1
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Collectivité européenne d'Alsace

Actes faisant grief délégués
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Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance
 (ASE)

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés sauf 
exceptions prévues dans le tableau), sans limite de montant 

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en 
amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.

Actes en lien avec les astreintes 1

Conventions financières ou de partenariat 3 1 2

Bons de commande centrale d’achat et bons de commande hors marchés 3 1 2

Décision d'indemnité de sujétion exceptionnelle pour les prises en charge nécessitant un 
investissement particulier

2 1

Décisions relatives à la communication de documents administratifs et aux droits en 
matière de protection des données personnelles

3 1 2

Cité de l'Enfance

Direction 1

Annexe n° 4
Cité de l'Enfance Tableau des actes 1/1
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Délégation de signature 
Direction Générale Adjointe Solidarités 
Direction de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) 

 
 
 

ASTREINTES DE DECISION ET ADOPTION 

 

 

Cadres effectuant les astreintes et 
les permanences du service 

Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes et des permanences 

MARECHAL Ludovic 
CAILLO Virginie 

IBEN KOUAR Fatiha 
SCHAEFFER Christelle 

GASMI Imène 
REDER Aline 
PROUST Julie 

WEHREY Sarah 
LESEUX Gaëlle 
LANG Simon 
ROECK Sylvie 
MERY Angela  

OBRECHT Marie 
DUTOR Pierre 
MEGAT Lila  

COLLIN Christine 
POINCELET Nelly 

BOLOGNESE Djemaa 
MEGHRICHE Sarah 

JAEGERT Fanny 
GENEZ Nicolas 
MARC Céline 

 SPIESS Marie 
SELEN Anne  

MAUGRAS Valérie 
TARDIF Mélanie 

BINDER Lara 
NICOLAS Joschka 

FREY Marie 
ILLANA Sandrine  
ENGLER Mireille 

ROLLIN Alice 
REININGER Marion 
MUHLMEYER Olivier  

VIEIRA DA COSTA Mélanie 
MEYER-ANANE Céline 

BERTHOUT Sandie 
BREHIN Marina 

GEIGER Bathchéva  
CONREAUX Alizéa 

DEMANGE Julie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la prise en charge de l’enfant  
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Direction Générale Adjointe Solidarités 
Direction de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) 

 
 
 

 

 

  

Cadres et agents effectuant les astreintes à la Cité de 
l’Enfance 

Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes  

 
MACQUET Frédérique 

CAUVIN Fabienne 
LAMAALAM Samira 
KIPPELEN Frédéric 
TRESCHER Sandrine 

 

 
Tout acte nécessaire à la prise en charge de 

l’enfant 

 

Cadres et agents effectuant les astreintes au Foyer de 
l’Enfance 

Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes  

 
METZ Clément 

AMBIEHL Benoît  
OBERLE Gabrielle 
MARTIN Kerstin 

OULDEMMOU Fatiha 
DEBLAY Sabine 
GWISS Jean-Luc 

BARONNET Thibaut 
AMGHAR Najia 

RAULIN Nathalie 
ARRIAT Jean-Philippe 

ANTONI Julien  
GURY Pierre  

 

 
 
 
 
 
 

Tout acte nécessaire à la prise en charge de 
l’enfant 

 

Cadres et agents effectuant les astreintes adoption Actes pouvant être signés dans le cadre des 
astreintes adoption 

 
GRADT Christiane 

STIEGLER Stéphanie 
LANDFRIED Justine 

CASABIANCA Séverine  
 

 
Procès-verbaux de remise d’un enfant en qualité 

de pupille de l’Etat 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14 mars 2025 arrêtant le volume du 

budget primitif 2025 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 

handicap, signée le 07 juillet 2022;  

 

VU les propositions budgétaires formulées par Fondation de l'Armée du Salut à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 

et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne    

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0431 

 

du 25 novembre 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du FAM 

PHV Laury Munch de l’association Fondation de 

l'Armée du Salut à STRASBOURG 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM PHV Laury 

Munch de l’association Fondation de l'Armée du Salut à STRASBOURG sont autorisées comme 

suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 378 496 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 320 000 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  513 271 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

TOTAL 2 211 767 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 2 057 467 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  154 300 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)         0 € 

TOTAL 2 211 767 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 1 598 830 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2025 à : 

 

Tarif hébergement permanent : 169,16 € 

Tarif hébergement temporaire  : 169,16 € 

Tarif Accueil de jour : 123,36 € 

 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 

1er décembre 2025 incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la 

date d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2026, les prix de journée applicables 

à compter du 1er janvier 2026 aux résidents relevant d’autres départements sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 137,05 € 

Tarif hébergement temporaire  : 137,05 € 

Tarif Accueil de jour : 102,78 € 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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